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PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
Lundi 14 janvier 2019, 20 h, salle du conseil de la 
mairie au 21, rue Principale

MERCREDI 19 DÉCEMBRE 2018 À 20 H 
Adoption du budget 2019 à la salle du Conseil de la 
Mairie

PÉRIODE DES FÊTES ET LA SURETÉ DU QUÉBEC
(Règlement 516-2009 applicable par la Sûreté 
du Québec)
Stationnement interdit dans les rues de la 
municipalité du 1er novembre 2018 au 15 avril 
2019, entre 23 h et 7 h (matin)
Stationnement autorisé par la municipalité et 
la Sûreté du Québec dans les rues les 24, 25,26 
et 31 décembre 2018 et le 1er et 2 janvier 2019 
inclusivement entre 23 h et 7 h (matin).*
*Dans le cas d’une tempête, un privilège est 
accordé aux déneigeurs et donc cette initiative 
ne tient plus et les citoyens ne pourront pas se 
stationner dans les rues la nuit.

JOURS FÉRIÉS – PÉRIODE DES FÊTES 
La mairie sera fermée du 22 décembre 2018 au 3 
janvier 2019 inclusivement. La mairie sera donc 
ouverte dès le vendredi 4 janvier 2019 à 8 h. 

JOYEUSES FÊTES À TOUS! 
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Dans le cadre de la formation «Habilités de direction», 

une réunion administrative mensuelle se tiendra le lendemain 

de toutes les sessions ordinaires du conseil de 8 h 30 à 9 h 30.

Merci de votre précieuse collaboration.

La direction
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MOT DU MAIRE

En mon nom personnel, au nom des conseillères, des conseillers 
ainsi que du personnel municipal, nous vous souhaitons que cette 
période des Fêtes soit une occasion de rencontres, d’amitiés, de 
partage et de solidarité.
Nous vous souhaitons à vous Spiritoises et Spiritois et vos 
proches un très Joyeux Noël et une heureuse nouvelle année. 
Joyeux Noël et Bonne Année! 

MERCI SPÉCIAL
Je voudrais adresser un merci spécial à tous les bénévoles des organismes et à tous 
les Spiritoises, Spiritois qui par leur implication dans notre milieu ont fait de notre 
municipalité un endroit où il fait bon d’y vivre. Vous qui avez toujours la volonté 
d’aider, qui allouez tant de temps et d’énergie à plusieurs activités locales, nous vous 
offrons aujourd’hui nos plus sincères remerciements. Merci pour votre engagement 
et votre dévouement. Dans une petite communauté comme la nôtre, ça prend des 
gens créatifs, souriants, de bonne humeur et votre participation est un atout plus 
qu’important. 
Votre présence nous sera toujours précieuse! Même avec un agenda très chargé, 
chacun de vous êtes toujours prêts à venir en aide, et nous l’apprécions grandement! 
Votre implication est remarquable et toujours à la hauteur des attentes! 
Le bénévolat n’est pas seulement un don de soi, c’est aussi une ressource humaine 
indispensable et essentielle, créatrice de liens sociaux. Nous vous encourageons, 
chers bénévoles, à continuer vos implications sociales, et ainsi, vous contribuez à 
être une source d’inspiration et des modèles exemplaires pour les générations à 
venir! Ensemble, contribuons à créer une vague d’humanité et de générosité chez 
nous, pour nous! 
Du fond du cœur, merci!
PÉRIODE DES FÊTES
Il y aura fermeture de la mairie pour la période des Fêtes du 24 décembre 2018 au 
3 janvier 2019 inclusivement.
MAISON DU 68, RUE MONTCALM À SAINT-ESPRIT
Bravo à Pascal Rochon ainsi qu’à Nathalie Perreault, car leur maison sera à l’honneur 
dans le livre « Maisons anciennes du Québec volume 2 » publié par les Éditons 
Broquet est disponible en ligne et en librairie au Québec. 
Une douzaine de photos et plusieurs pages seront consacrées à cette maison. 
Bravo à vous deux! 
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CHRONIQUE MUNICIPALE

UTILISATION D’ARMES À PROJECTILES
Nous désirons vous informer du règlement établi pour assurer la paix, l’ordre, le 
bien-être général et l’amélioration de la qualité de vie des citoyens de la municipalité, 
concernant l’utilisation d’armes à projectiles, et ce, afi n de vous sensibiliser sur les 
dangers qui pourraient être occasionnés.
Selon le règlement #515-2009, il est interdit à quiconque d’utiliser ou de décharger 
une arme à feu ou à air comprimé, une arbalète ou un arc à fl èche, sauf dans le 
cadre d’activités de chasses en période autorisée en dehors du périmètre urbain et 
à plus de 100 mètres d’un bâtiment ou d’une voie publique, et sauf dans les clubs 
de tir autorisés.
Nous vous demandons d’être extrêmement vigilants si vous utilisez des armes à 
feu et de bien respecter les périmètres exigés.

Calendrier 2019 Calendrier 2019 
Séances du conseil 

 MRC Montcalm 
Séances du conseil  

Municipalité de Saint-Esprit 

Mardi 22 janvier 16 h 30 
Mardi 26 février 16 h 30 
Mardi 26 mars 16 h 30 

Mercredi 24 avril 16 h 30 
Mardi 28 mai 16 h 30 

Mercredi 26 juin 16 h 30 
Mardi 23 juillet 16 h 30 
Mardi 27 août 16 h 30 

Mardi 24 septembre 16 h 30 
Mardi 22 octobre 16 h 30 

Mercredi (budget) 27 
novembre 16 h 30 

Mardi 10 décembre 16 h 30 

Lundi 14 janvier 20 h 
Lundi 4 février 20 h 
Lundi 4 mars 20 h 
Lundi 1 avril 20 h 
Lundi 6 mai 20 h 
Lundi 3 juin 20 h 

Mardi 2 juillet 20 h 
Lundi 12 août 20 h 

Mardi 3 septembre 20 h 
Lundi 7 octobre 20 h 

Lundi 4 novembre 20 h 
Lundi 2 décembre 20 h 

Mercredi (budget) 18 décembre 20 h 
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CHRONIQUE MUNICIPALE

PROMULGATION DU RÈGLEMENT 617-2018

Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale et 
secrétaire-trésorière de la municipalité de Saint-Esprit que :

Lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 5 novembre 2018, le 
règlement suivant a été adopté: 

Règlement 617-2018
Création de la zone H-34 à même la zone H-16

Ce règlement entrait en vigueur le jour de la réception du certifi cat de 
conformité de la MRC de Montcalm, soit le 21 novembre 2018 et est déposé 
au bureau de la soussignée où toute personne intéressée peut en prendre 
connaissance aux heures habituelles de bureau.

Donné à Saint-Esprit, le 22 novembre 2018

- Original signé - 

Caroline Aubertin
Directrice générale et secrétaire-trésorière

PROMULGATION DU RÈGLEMENT 617-2018

Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale et 
secrétaire-trésorière de la municipalité de Saint-Esprit que :

Lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 5 novembre 2018, le 
règlement suivant a été adopté: 

Règlement 617-2018
Création de la zone H-34 à même la zone H-16

Ce règlement entrait en vigueur le jour de la réception du certifi cat de 
conformité de la MRC de Montcalm, soit le 21 novembre 2018 et est déposé 
au bureau de la soussignée où toute personne intéressée peut en prendre 
connaissance aux heures habituelles de bureau.

Donné à Saint-Esprit, le 22 novembre 2018

- Original signé - 

Caroline Aubertin
Directrice générale et secrétaire-trésorière
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CHRONIQUE MUNICIPALE

PROMULGATION DU RÈGLEMENT 618-2018

Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale et secrétaire-
trésorière de la municipalité de Saint-Esprit que :

Lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 5 novembre 2018, le règlement 
suivant a été adopté: 

Règlement 618-2018
Agrandissement de la zone C-30 à même la zone H-32

Ce règlement entrait en vigueur le jour de la réception du certifi cat de conformité de la 
MRC de Montcalm, soit le 21 novembre 2018 et est déposé au bureau de la soussignée 
où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures habituelles de 
bureau.

Donné à Saint-Esprit, le 22 novembre 2018

- Original signé - 

Caroline Aubertin
Directrice générale et secrétaire-trésorière
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CHRONIQUE MUNICIPALE

Lors de collectes, particulièrement, 
en période hivernale, 
nous vous conseillons 

de bien positionner vos bacs 
dans votre entrée 

et non dans la voie publique. 
Ceci facilitera le déneigement des rues 

et diminuera les risques 
d’endommager vos bacs.

COLLECTE DE MATIÈRES RÉSIDUELLES

,

ues 

TRAVAUX PONT DU VILLAGE 

Les travaux du pont du village se 

termineront sous peu, l’ouverture du pont 

est prévue le 21 décembre prochain, et 

ce, si aucun facteur impondérable ne 

survient. Vous pourrez alors y circuler 

durant la période hivernale. Cependant, 

en raison de la température, les travaux 

seront fi nalisés aux printemps. 
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CHRONIQUE MUNICIPALE

PRÊT - CHAPITEAU

La municipalité offre 
maintenant le service de prêt 
d’un chapiteau à l’effi gie de la 
municipalité, d’une grandeur 
de 10 pieds par 10 pieds à 
des commerces, organismes 
ou industries de Saint-Esprit 
qui organisent des activités 
sur le territoire.

Un contrat sera signé avec 
des conditions diverses. Par 
exemple, nous demandons un 
dépôt de 100 $ afi n de nous 
assurer de la remise en bon 
état du matériel municipal. 

Nous offrons 
le prêt dudit 
chapiteau pour une 
durée maximale 
d’une semaine, soit 
7 jours.

Veuillez noter 
que les activités 
municipales ou 
évènements à 
caractère municipal 
auront priorité 
sur toute autre 
activité.

Pour de plus amples renseignements, 
n’hésitez pas à nous contacter 
au 450 831-2114 au poste 0. 
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CHRONIQUE MUNICIPALE

Circulation des 
motoneigistes 
aux abords 
des quartiers 
résidentiels
La saison hivernale est maintenant 
commencée, et nous souhaitons 
vous sensibiliser à la circulation 
des motoneigistes aux abords 
des quartiers résidentiels sur le 
territoire.

Nous vous demandons, à vous 
motoneigistes et citoyens de la 
municipalité, que lorsque vous 
allez rejoindre un sentier balisé, 
de diminuer considérablement 
votre  vitesse et d’éviter, dans la 
mesure du possible, de circuler 
près des résidences.

Pour tout renseignement 
supplémentaire, n’hésitez 
pas à communiquer avec la 
municipalité ou le Club de 
motoneige Bon-Air. Vous pouvez 
aussi consulter le site internet 
de la Fédération des clubs de 
motoneigistes du Québec au 
www.fcmq.qc.ca.

Merci de contribuer à rendre notre 
milieu paisible, tout en pratiquant 
votre passion!
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CHRONIQUE MUNICIPALE
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Session de gymnase libre 

Quand : les vendredis  

Heure : 18 h 30 à 19 h 30 

Durée : 12 semaines 

Début : 18 janvier 2019 

Le gymnase sera ouvert aux enfants de 12 ans et moins dans le but 
de faire de l’activité physique libre. Nous demandons que l’enfant 
soit accompagné d’un parent. Tout le matériel nécessaire sera mis à 
votre disposition. Il sera possible de jouer au hockey, basketball, 
soccer, jeux de ballons, cerceau, badminton, etc. Bref, 1 heure de 
plaisir assuré! 

Notez qu’aucun enfant ne sera accepté au gymnase sans parent 
accompagnateur. L’adulte devra rester dans le gymnase durant toute 
la période de jeu afin d’assurer le respect du matériel ainsi que des 
règlements d’utilisations du gymnase.  

Notez que nous sommes responsables du matériel de l’école qui vous 
sera prêté. Un surveillant sera sur place pour assurer la sécurité et le 
respect des lieux.  

Gratuit pour le parent accompagnateur, 1 seul permis sur le jeu.  
Payable sur place à chaque visite. 

 

 

 

 

 

 

*Relâche le vendredi 8 mars. 

Catégorie Résident 
Non-

résident 

Enfant (12 ans et 
moins) 

3 $ 5 $ 

Adulte accompagnateur Gratuit Gratuit 

de 12 ans et moins dans le

CHRONIQUE MUNICIPALE
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Date : 25-26-27 janvier 
12 équipes acceptées 

Le tournoi annuel de ballon-balai 
revient cette année. Pour informations 

Benoit Pelletier 

450-839-1186 

CHRONIQUE MUNICIPALE
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Le 15 novembre dernier a eu lieu le gala pour le 
dévoilement de la classifi cation horticole des 
municipalités évaluées en 2018. 

La municipalité de Saint-Esprit a su conserver ses 
4 fl eurons, et ce, grâce aux efforts constants de 
tous les citoyens de la municipalité ainsi qu’aux 
commerçants. Également, une mention spéciale à 
Pays Urbain pour avoir entretenu et embelli les sites 
municipaux. 

Merci à tous de rendre la municipalité accueillante, 
chaleureuse et remplie de couleurs.

Nous tenons à féliciter les propriétaires, 

soit M. Pascal Rochon ainsi que Mme 

Nathalie Perreault pour la parution de leur 

maison dans le livre Maisons Anciennes 

du Québec volume 2 qui est disponible en 

ligne ainsi qu’en librairie, et ce, partout au 

Québec.

Encore félicitations aux propriétaires de 

leur magnifique maison patrimoniale. 

CHRONIQUE MUNICIPALE
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Chronique du patrimoine 
No 11 – Le parement de briques
Pascal Rochon  
Pour toutes questions : patrimoine.saint.esprit@gmail.com

Dans la chronique de ce mois-ci, nous aborderons le parement de briques. Le 
parement de maçonnerie de briques de la façade possède un rôle décoratif, bien sûr, 
mais il assure avant tout la protection de la structure de la maison. Il importe donc 
qu’il soit étanche et solide.
Ce n’est pas un secret, la brique demeure un produit très solide, de qualité et 
extrêmement durable. Cependant, la partie faible d’un mur de maçonnerie peut être 
la qualité de ses joints. Souvent, le joint s’effritera avec le temps ou à cause d’une 
infi ltration d’eau. L’assemblage s’affaiblira et l’on verra apparaître des « bosses » 
ou des éléments de maçonnerie disloqués. Il peut arriver que ce soit les attaches 
qui cèdent. On peut aussi voir des lézardes en forme d’escalier dans les joints, ce 
qui indique un affaiblissement du mur de fondation ou un tassement du sol. Dans 
les deux cas, il faut y voir immédiatement et dans les cas importants, consulter un 
professionnel de la construction ou un maçon compétent (voir site aemq.com).
Il n’est pas fréquent qu’un mur doive être démonté complètement. Grâce au format 
relativement petit des éléments de maçonnerie (donc offrant une certaine fl exibilité), 
il est la plupart du temps, possible de ne retoucher que la partie qui pose problème. Il 
est important de cibler les zones problématiques seulement. La qualité du mortier de 
remplacement est également très importante. Il faut privilégier un mortier avec de 
la chaux plutôt qu’un mortier plus « riche » en ciment. Ainsi, les joints demeureront 
plus « souples » et entraîneront moins de fi ssures dans les briques. Respectez aussi 
les matériaux d’origine : ne cherchez pas à « moderniser » votre façade.
Quant au nettoyage de façade, la prudence est de mise, car si le résultat est 
spectaculaire à première vue, un travail non professionnel causera des dommages 
importants à la maçonnerie en attaquant sa surface cuite et durcie. En devenant 
ainsi plus poreux, le mur sera plus sensible aux cycles de gel-dégel, ce qui accélérera 
sa détérioration. Il en est de même pour la peinture. Un mur de brique peinturé 
empêchera la brique de respirer. L’humidité emprisonnée gèlera et fera éclater la 
brique. Si votre mur est peint, il serait important d’enlever cette peinture. Encore 
une fois, il faut y aller doucement pour ne pas endommager la surface et ainsi faire 
plus de mal que de bien. Un bon décapant pour maçonnerie suivi d’un nettoyage à 
pression devraient permettre de vous débarrasser de cette peinture. Dans le cas de 
peinture plus tenace, des spécialistes pourront vous guider dans les choix. Mais faire 
attention à ceux qui vous proposent un nettoyage trop agressif sur la brique.

CHRONIQUE DU PATRIMOINE
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CHRONIQUE DU PATRIMOINE

Si votre parement de brique est fort mal en point et que le mortier des joints a 
disparu ou s’effrite à plusieurs endroits ou pire que certaines briques sont faciles à 
bouger; il n’y a plus à hésiter, il faut sauver les murs !
Un rejointoiement du briquetage s’impose, afi n d’éviter une infi ltration d’eau ou une 
détérioration accélérée du parement pouvant nécessiter sa reconstruction ou même 
entraîner un effondrement. La réfection des joints ne sera durable que si le matériau 
approprié est mis en place dans le respect des règles de l’art et dans des conditions 
ambiantes convenables. 
La préparation 
En règle générale, les joints à réparer doivent être évidés sur une profondeur 
minimale équivalant à environ 2 ou 2 ½ fois leur épaisseur, soit de ¾ à 1 pouce 
pour des joints réguliers de 3/8 de pouce. Il faut cependant creuser au moins ¾ de 
pouce pour les joints plus minces. Le mortier malsain doit être complètement retiré 
de manière à procurer une surface verticale au fond du joint. Avec une meuleuse 
électrique (grinder), on risque moins d’endommager la brique si un seul trait est 
pratiqué au centre du joint au moyen d’un disque d’une épaisseur de 1/8 de pouce 
et que le travail d’évidage est terminé manuellement au marteau et au burin.
Et gare aux outils à percussion qui peuvent ébranler le briquetage. Ils ne doivent 
être utilisés qu’avec beaucoup de précautions par des ouvriers aguerris. Si le mortier 
s’avère décrépit sur plus de la moitié de sa profondeur, il est préférable de déloger 
les briques pour les réinstaller sur un nouveau lit de mortier. Au terme du creusage, 
les particules détachées doivent être entièrement évacuées au moyen d’une brosse 
ou d’un jet d’eau ou d’air de faible intensité. Le mortier, il est préférable d’opter pour 
du mortier spécifi quement formulé pour le rejointoiement (±1 portion de ciment 
Portland et 2 de chaux pour 8 ou 9 portions de sable). Par rapport au mortier de 
pose commun, il offre une étanchéité accrue à l’eau, une excellente perméabilité à 
l’humidité et une haute fl exibilité. Prémélangé et vendu en sac, il offre l’avantage 
d’un dosage uniforme des ingrédients, gâchée après gâchée.
En outre, son malaxage réclame moins d’eau. Une caractéristique importante étant 
donné qu’un mortier plus sec est plus facile à compacter dans le joint, moins sujet 
à salir la brique et moins propice au retrait durant la cure (séchage). Coloré en 
usine ou sur place, il permet une certaine harmonisation avec le mortier existant, 
notamment lorsque la reprise des joints ne touche qu’une portion de mur. Il est 
important d’informer l’entrepreneur si un produit imperméabilisant a été appliqué 
sur le mur à rejointoyer, car ceci peut compromettre la liaison du mortier. 
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CHRONIQUE DU PATRIMOINE

Le tirage des joints 
Les surfaces à jointoyer (brique et mortier existant) doivent d’abord être humectées 
afi n de minimiser la perte d’eau du mortier par effet d’éponge (capillarité). Ensuite, 
le mortier doit être poussé et bien comprimé au fond de la cavité par couches 
plutôt minces appliquées en enchaînement aussitôt qu’il durcit, mais avant qu’il ne 
s’assèche. Le mortier doit avoir fi gé en surface au moment d’entreprendre la fi nition 
des joints, c’est-à-dire leur profi lage (joint concave, en V, oblique, etc.).
Conditions ambiantes et cure
La température des surfaces et du mortier doit idéalement être maintenue entre 5 
et 30 °C durant au moins 72 heures. En période hivernale, les abris sont essentiels 
pour empêcher le mortier de geler dans les heures suivant sa pose et ainsi perdre les 
propriétés assurant la qualité et la durabilité de l’ouvrage. Par temps très chaud (25°C 
et plus), on préviendra les fi ssures de retrait causées par un séchage trop rapide 
du mortier en procédant au rejointoiement uniquement sur les faces ombragées 
du bâtiment ou en protégeant les joints frais du soleil. Ceux-ci gagnent en outre à 
être protégés du vent et de la pluie. Étant donné que la formulation du mortier de 
rejointoiement le rend moins salissant, le nettoyage des surfaces est habituellement 
plutôt sommaire : 
• mouillage du mur;
• application d’un détergent à faible concentration d’acide;
• frottage avec une brosse à poils durs non métalliques;
• rinçage.
Pour cette dernière étape, le travail manuel risque de moins éprouver les joints 
fraîchement refaits que le nettoyage au jet d’eau. Une période de 48 à 72 heures de 
beau temps doit précéder le nettoyage.

Pour plus de détail; consulter 
www.monguidedupatrimoine.com
http://www.culture-patrimoine-deschambault-grondines.ca/patrimoine-
architectural.php
www.caaquebec.com/alamaison
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ

DÉPOUILLEMENT D’ARBRE DE NOËL 2018
31E ÉDITION

WOW! Comme chaque année, le dépouillement d’arbre 
de Noël de Saint-Esprit fut une énorme réussite. Les 
enfants étaient heureux de leur magnifi que après-
midi. Félicitations à tous les bénévoles qui organisent 
cet évènement d’année en année. Vous avez à cœur 
le bonheur de nos tout petits et c’est tout simplement 
fantastique. 
 Merci!

Chers citoyens, 

Le samedi 19 janvier prochain, de 9 h à 12 h, des élèves de notre école passeront 
dans tout Saint-Esprit pour ramasser des bouteilles et des canettes vides.  
Si vous n’en avez pas et que vous souhaitez contribuer à cette campagne de 
financement, sachez que vous pourrez leur donner un don en argent.  
Cette collecte servira à financer diverses activités qui auront lieu au courant de l’année.  
Pour que cette journée soit une réussite, nous sollicitons votre générosité. Si 
vous n'êtes pas présents cette journée-là, il est possible de laisser les bouteilles 
à côté de votre porte d’entrée.  

Merci de votre soutien!  

L’équipe de l’école primaire Dominique-Savio 
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ

PROJET D’ÉCOLE ALTERNATIVE

Un groupe de parents désire soumettre un projet d’école alternative Rawdon à la 
Commission scolaire des Samares. 

Familles de Saint-Esprit, nous vous invitons à remplir le sondage au 
https://www.ecolealternativerawdon.com/sondage, et ce, afi n d’évaluer la 
faisabilité de l’implantation d’une école alternative à Saint-Esprit.

Une école alternative offre une pédagogie différente du modèle éducatif traditionnel 
dont la pédagogie est centrée, particulièrement, sur le développement et 
l’épanouissement global de l’élève.

Elle offre également un milieu dynamique, 
elle prône une approche participative et 
communautaire où chacun, élève, parent, 
enseignant, membre non enseignant de 
l’équipe-école et la direction y joue un 
rôle actif. 

Puisque le projet d’école alternative 
respecte les objectifs du Programme 
de formation de l’école québécoise du 
ministère de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport et qu’elle s’adapte autant que 
possible aux besoins individuels et 
collectifs des élèves, la municipalité de 
Saint-Esprit appuie très favorablement 
la démarche entreprise par un groupe de 
parents pour la mise sur place d’une école 
alternative pour les élèves du territoire de 
Montcalm.
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ

Programme initiation softball
Un programme sur mesure pour s’amuser!

Les dirigeants de la ligue des bons amis, hommes de Saint-Esprit, offrent pour une 
deuxième année, le programme initiation softball au gymnase de l’école primaire 
Dominique-Savio à Saint-Esprit.

Qu’est-ce que le programme d’initiation?

Le plaisir et l’activité sont les éléments clés du programme d’initiation. L’utilisation 
maximum de l’équipement et un grand nombre d’activités amusantes maintes 
fois répétées permettront un environnement d’apprentissage plus effi cace pour 
développer les habiletés de softball. Les joueurs ne sont pas debout sur le terrain 
attendant que ce soit leur tour!

Date d’inscription : 17 janvier 2019, 18 h 30 à 21 h
 Gymnase de l’école primaire Dominique-Savio, 
 39 rues des Écoles, Saint-Esprit.

Horaire de session : Catégorie 3-5 ans, samedi de 9 h à 10 h.
 Catégorie 6-8 ans, samedi de 10 h 15 à 11 h 15

Âge requis :   3 ans au moment de l’inscription

Tarif :  30$ / enfant

Le coût d’inscription inclus l’assurance avec Softball Québec, 
le chandail et le matériel d’entraînement.

Les places sont limitées. Aucune inscription par téléphone.
Pour de plus amples renseignements, communiquez avec M. Dany Boivin 

au 514 609-0988.
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ

L’ABC du sport dès l’âge de 2 ans! Votre tout-petit développera sa motricité et sa 
confi ance en soi tout en apprenant les habiletés de huit sports. L’équipement est 
fourni. Du 27 janvier au 24 mars (pas de cours le 3 mars)

Début de l’activité : 27 janvier 2019
Durée : 8 semaines

Lieu : Gymnase de l’école Dominique-Savio, 39, rue des Écoles, Saint-Esprit.
Information : Sportball Rive-Nord

Téléphone : 514 347-7664
Courriel : rivenord@sportball.ca

Voici des vidéos promotionnelles que nous utilisons sur les réseaux sociaux:

https://www.youtube.com/watch?v=OOvPElHLmiQ

https://www.youtube.com/watch?v=h__3BiKkTZs
https://www.youtube.com/watch?v=61lvm7C4Qak
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MESSAGE DE VOTRE ÉGLISE

Horaire des célébrations pour le temps des Fêtes : 

Saint-Esprit

24 décembre à 21 h :  Messe de Noël, crèche vivante, chants exceptionnels.

25 décembre :  Aucune célébration

1er de l’an :  Célébration et bénédiction pour la Nouvelle Année.  
 Vœux de M. le Maire.

Sainte-Julienne

24 décembre :  Messe de la nuit de Noël à 17 h et Minuit

25 décembre :  Messe de la Nativité à 10 h 30

1er janvier:  Célébration pour bénir la Nouvelle Année 10 h 30

Contribution annuelle pour votre église : Mon église, ma fi erté.

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont déjà contribué généreusement. 
Nous avons déjà atteint le montant de 15 000 $. L’an dernier, vous vous étiez 
surpassés en nous permettant d’atteindre le gros montant de 27 000 $. Il est encore 
temps de le faire pour vous prévaloir d’un reçu d’impôt en 2018. Certains d’entre 
vous l’ont peut-être oublié et d’autres attendaient un moment propice pour le faire. 
Merci à l’avance pour votre don généreux. Mon église, ma fi erté!

Changement signifi catif au conseil de Fabrique.

Après six ans comme marguillière et huit ans à la présidence, Mme Françoise Allard 
quitte son poste de présidente de la fabrique de Saint-Esprit. Nous la remercions 
pour son dévouement, sa générosité et sa disponibilité consacrés au service de 
notre église paroissiale. C’est Mme Hélène Rochon-Lapalme qui occupera le poste de 
présidente à compter de janvier 2019. Elle occupait déjà le poste de vice-présidente 
depuis un bon moment. Nous lui adressons nos félicitations et lui souhaitons beaucoup 
de succès dans cette nouvelle tâche.
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Messe du 24 décembre 2018 à 21 h

Nous lançons une invitation spéciale à toute la population de Saint-Esprit pour 
participer à notre messe spéciale de Noël qui vous fera vivre des moments inspirants. 
Avec sa crèche vivante et le souffl e envoûtant de notre chorale qui mettra en œuvre 
sa sérénade de beaux chants, la célébration permettra d’entrer dans la profondeur 
le mystère de la Nativité de notre Sauveur. Ne manquez pas d’être des nôtres avec 
vos enfants et petits-enfants. Vous êtes tous les bienvenus.

Samedi 26 janvier 2019 vers 18 h : Souper spectacle 

Invitation spéciale est lancée à toute la population de Saint-Esprit à venir participer 
au 3e souper spectacle organisé par des membres de la Fabrique en vue d’amasser 
des fonds pour effectuer des réparations majeures à notre église. Deux types de 
billets sont déjà en vente. Le premier au montant de 45 $ vous permet de participer 
au souper (un buffet froid et chaud préparé et servi par la Boustifaille) et à la 
soirée: le nombre est limité à 300 personnes. Ne tardez pas pour former votre table. 
Le deuxième pour la soirée seulement au coût de 20 $. Comme l’an dernier deux 
groupes très appréciés seront chargés de l’animation de la soirée. Les Alcoolytes en 
première partie, suivi des Campagnards.

Vous pouvez vous procurer vos billets auprès de Hélène Rochon-Lapalme 
(450 397-0535) et Estelle Pellerin (450 839-7197).

MESSAGE DE VOTRE ÉGLISE
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CLUB FADOQ SAINT-ESPRIT - LES COEURS JOYEUX INC. 

Un merci spécial à vous toutes et tous, d’avoir été présents lors du souper de 
fermeture du club. Et merci au député, monsieur Luc Thériault et son attaché 
politique, Jacques Tremblay qui sont toujours présents à nos festivités.
Merci encore!

ACTIVITÉS au sous-sol de l’église
Mardi de 13 h à 16 h : Jeux de cartes ET JEUX DE SOCIÉTÉ• 

Une pause pour le temps des fêtes, soit du 12 décembre et de retour le 15 janvier.
Un réel merci au groupe habituel et bienvenue à toutes celles et ceux 
qui veulent s’amuser avec nous!
15 janvier à midi :  Buffet et réouverture du club et des jeux en après-midi
 Vous pouvez réserver votre buffet dès maintenant, 

auprès d’une des 2 Francine ou au plus tard le 8 janvier. 
Nous avons hâte de vous revoir.

12 février 17 h 30 :  Souper de la Saint-Valentin chez Benny, vous devez 
réserver votre place auprès d’une des 2 Francine avant le 
5 février 2019

Mars ou avril :  Dîner de cabane à sucre (date à confi rmer)

7 mai 17 h :  Buffet de fermeture

7 mai 19 h:  Assemblée générale annuelle

Juillet - août :  Voyage à confi rmer

Les meilleurs vœux sont formulés pour toutes celles et ceux qui célébreront 
leur fête en janvier. Que ce jour soit des plus heureux et voit se réaliser les 
rêves les plus merveilleux.

Prompte guérison à nos membres qui sont affectés par la maladie.
À celles et ceux qui ont perdu un être cher, veuillez croire à l’expression de 
notre vive sympathie.
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CLUB FADOQ SAINT-ESPRIT - LES COEURS JOYEUX INC. 

Notre pensée pour vous : 
À vous, pour le jour de Noël 

Les années fi lent et bien souvent, on oublie de s’arrêter et 
d’apprécier les personnes qui nous sont les plus chères.
L’amour de nos parents, enfants, amies et amis, étant fait de 
mille petites attentions, risque, à certains moments, de passer 
inaperçu dans le quotidien.
À Noël, c’est le temps de dire bien fort toute l’admiration et l’amour 
que l’on éprouve à ceux que nous aimons!
Joyeux Noël et heureuse année 2019!

Vous pouvez nous suivre sur Facebook : 
 FADOQ-Les Cœurs Joyeux Saint-Esprit

CONSEIL 2018-2019
Francine Vendette, présidente 450 559-6240
Yvonne Turcotte, vice-présidente 450 839-7307
Francine Hétu, secrétaire-trésorière 450 839-6708

La nouvelle année s’ouvrira avec la venue d’un conférencier devenu célèbre pour 

notre municipalité puisqu’il a été un pilier pendant 17 ans dans l’évaluation de nos 

maisons, fermes et commerces organisée dans le cadre de notre concours local 

d’embellissement. Il s’agit de Christian Dufresne. Il sera chez nous le 26 janvier 

prochain à compter de 19 h 30 au sous-sol de notre église pour nous entretenir sur 

les jardins d’odeur. C’est gratuit pour les membres et 5 $ pour les visiteurs.

SHÉSOSE
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BIBLIOTHÈQUE ALICE-PARIZEAU

EMBARQUE DANS L’AVENTURE… EN COMPAGNIE DE NANCY
et sa Brigade des P’tits Explorateurs pour des ateliers amusants Parent-Enfant 
2-5 ans à compter de 9 h 30 jusqu’à 11 h 30 regroupant histoires, chansons et 
jeux pour stimuler le plaisir de lire…
INFORMATIONS:
Vous désirez plus d’information ou vous inscrire avec votre enfant…
contactez la bibliothèque de Saint-Esprit par téléphone au (450) 831-2274, par 
courriel au biblio125@reseaubibliocqlm.qc.ca ou en personne pendant les heures 
d’ouvertures de la bibliothèque.

PROGRAMME D’ÉVEIL À LA LECTURE ET L’ÉCRITURE
BIBLIOTHÈQUE DE SAINT-ESPRIT

8 JANVIER  - BATAILLE DE BOULES DE NEIGE

EMBBBBBBBBBA

NOUVEAUTES
ADULTES :
Charland, Jean-Pierre Le clan Picard (v2) L’enfant trop sage
Chattam, Maxime Le signal
Coben, Harlan Par accident
Côté, Gilles La louve du Bas St-Laurent (v1) Le legs
Diouf, Boucar Apprendre sur le tas
Dupuy, Marie-Bernadette Abigael, messagère des anges (v4)
Girard, Hugo Iceberg ou comment je suis devenu Hugo Girard
Gougeon, Richard Les saisons de l’espérance (v2) Le désenchantement
Langlois, Michel Le temps de le dire (v5) Une vie débordante
Lorrain, France À l’ombre de la mine (v1) Jeanne et Kristoff
Manook, Ian Heimaey
Nesbo, Jo Macbeth
Ragnar, Jonasson Sott
Riley, Lucinda L’Ange de Marchmont Hall
Roberts, Nora Le bonheur en cadeau
Robillard, Anne Les chevaliers d’Antares (v12) La prophétie
Sparks, Nicolas Au rythme de ton souffl e
Steel, Danielle Magique
Tremblay, Michel Vingt-trois secrets bien gardés
Tremblay d’Essiambre, Louise Histoires de femmes (v1) Éléonore, une femme de coeur
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BIBLIOTHÈQUE ALICE-PARIZEAU

JEUNES
Alex Les expériences de Mini-Jean (v3)
Alcante La vie compliquée de Léa Olivier (v6) Attention torpille (BD)
Bergeron, Alain Billy Stuart et cie (v2) la malédiction des momies
Bernard, Olivier Le petit garçon qui posait trop de questions
Byrne, Richard Ce livre a volé mon chat
Cazenove, Christophe Les sisters (v13) Kro d’la chance
DeMuy, Yvan Les soucis d’un Sansoucy (v10) Le record
Desjardins, India Le Journal d’Aurélie Lafl amme (v9) Voler de ses propres ailes
Dubuc, Maryse Les nombrils (v8) Ex, drague et rock’n roll
Favili, Éléna Histoires du soir pour fi lles rebelles (v1)
Girard-Audet, Catherine La vie compliquée de Léa Olivier (v11) Paris
Girard-Audet, Catherine Mini Maude (v3) Guerre et tofu
Gottot, Karine Les dragouilles (v18) Les bleues de Mexico
 (v20) Les orangées du Caire
Gravel, Élise Olga et le machin qui pue (v1)
 Olga (v2) On déménage
 Les petits dégoutants : Le mille-pattes
 Les petits dégoutants : Le rat
Grisseaux, Véronique Le Journal d’Aurélie Lafl amme (v5) Les pieds sur terre (BD)
Guilbault, Geneviève Ti-Guy la puck (v2) Les castors sont les plus forts
 (v3) La guerre des numéros
Héroux, Caroline Défense d’entrer (v10) EYJAFJALLAJö-quoi?!?
Kainen, Dan Jungle
Larochelle, Claudia La doudou qui disait non au Père Noël
Lynch, Stuart Ne touche jamais une araignée
Midam  Game over (v17) Dark Web
Petit, Richard Mini Fanny (v1) Le voleur
Scotton, Rob Splat fait coin coin
Sobral, Patrick Les légendaires : Origines (v5) Razzia
 Les Légendaires (v21): World without : La bataille du néant
Turner, Jake Le guide du builder
Villeneuve, Pierre-Yves Gamer (v1) Nouveau port
 Gamer (v2) Dans l’arène
 Gamer (v3) Fragmentation
 Gamer (v4) Cheval de Troie
 Gamer (v5) Contre-Attaque
 Gamer (v6.1) Défaillance (1re partie)
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BIBLIOTHÈQUE ALICE-PARIZEAU

VOUS PARTEZ DANS LE SUD
Et vous voulez emporter quelques livres à lire sur la plage. Nous en avons à des prix 
imbattables, à partir de 0.50 $, alors ne tardez pas!
UN ÉNORME MERCI
Notre bibliothèque va bien, et ce grâce à l’implication des bénévoles qui donnent de 
leur temps généreusement, sans compter des dons de livres qui nous permettent 
d’avoir une collection diversifi ée à vous offrir, au personnel de la municipalité toujours 
attentif à nos besoins, à nos usagers qui viennent régulièrement se réapprovisionner 
en lectures. Merci à tous! 
Alors, un gros merci de faire de notre bibliothèque un lieu de rencontre et de culture 
de plus en plus intéressant et accueillant.
FERMETURE POUR LE TEMPS DES FÊTES
Pour la période des fêtes, notre dernière ouverture en 2018 se fera le vendredi 21 
décembre jusqu’à 17 h et notre réouverture le vendredi 4 janvier 2019 à 12 h 30.
Si durant la période de fermeture, vous avez des livres à retourner, vous pouvez les 
glisser dans la chute à livres. Nous passerons régulièrement les ramasser. Cependant, 
suite à certaines expériences de vandalisme, nous vous demandons de mettre vos 
livres dans un sac de plastique fermé, si possible.
Nous rouvrirons donc nos portes le vendredi 4 janvier 2019 selon l’horaire ci-
dessous.
Mardi :  9 h à 17 h
Mercredi :  12 h à 16 h
Vendredi : 12 h 30 à 20 h 30
Notre adresse : 45, des Écoles, Saint- Esprit, J0K 2L0
Pour nous joindre : 450 831-2274
Alors bonne période des Fêtes à vous tous de nous toutes, les bénévoles de la 
Bibliothèque Alice-Parizeau, en espérant vous revoir en janvier 2019 de plus en plus 
nombreux et satisfaits de nos services.

Diane Lamarre
Et toutes les bénévoles de la Bibliothèque Alice-Parizeau
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MAISON DES JEUNES

Calendrier Janvier 
 

DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM 

  1 
 

Fermé 

2 
 

Fermé 

3 
 

Patinage 
sur la rivière 
L'Assomption 

4 
 

Atelier  
Pizza maison 

13 h 30 

5 

6 7 
 

Ramassage 
de Noël 

8 
 

Aide aux 
devoirs et 
temps de 

discussions 

9 
 

Créations 
artistiques  

10 
 

Préparation : 
Une lettre à 
moi-même 

11 
 

Activité : 
Une lettre à 
moi-même 

12 
 

 

13 
 

 

14 
 

Soirée régulière 
(voir activités 
disponibles) 

15 
 

Sortie au 
cinéma 
Guzzo 

16 
 

Créations 
artistiques  

 

17 
 

Conseil jeunesse 
 

18 
 

Souper 
de gang 
Musical 

19 
 

 

20 
 

 

21 
 

Soirée régulière 
(voir activités 
disponibles) 

22 
 

Aide aux 
devoirs et 
temps de 

discussions 

23 
 

Patinage libre 
Complexe JC 

Perreault 

24 
 

Horaire et 
préparation 
Nuit blanche 

25 
 

Nuit  
Blanche 

26 
 

 

27 
 
 

28 
 

Soirée régulière 
(voir activités 
disponibles) 

29 
 

Visite de 
Guillaume 
du RESEAU 

30 
 

Aide aux 
devoirs et 
temps de 

discussions 

31 
 

Soirée régulière 
(voir activités 
disponibles) 

  

La maison des jeunes est ouverte aux 12 à 17 ans du lundi au vendredi de 18 h à 21 h 
Activités disponibles lors des soirées régulières 
 Billard et Ping Pong 
 Discussions 
 Jeux de société (Monopoly, Risk, Jour de paye, etc.) 
 Ordinateur (internet) 
 Jeux de cartes 
 Télévision (vidéo, Wii, Karaoké, jeux de danse) 
 Activités artistiques (peinture, dessin, bricolage, etc.) 

 
 

Pour les sorties extérieures, 
les jeunes doivent venir 
chercher une feuille 
d’inscription. Les feuilles 
sont disponibles à partir du 
2e jour de chaque mois.  
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COLLECTE DE RÉCUPÉRATION
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS

Stationnement interdit dans les rues du 1er novembre 2018 au 15 avril 2019 entre 23  h  et 7 h
Décembre
19 11 h 30 Entraide & Amitié Dîner de Noël et tirage d’une huile sur toile au profi t de Centraide
19 20 h Mairie Adoption du budget 2019 à la salle du Conseil
21 12 h ACFM Vacances de Noël - réouverture le 7 janvier 2019
22   Fériés et Fêtes La mairie sera fermée du 22 au 31 décembre 2018 
24 17 h Église Messe de Noël à Sainte-Julienne
24 21 h Église Messe de Noël à Saint-Esprit avec crèche vivante
25 00 h Église Messe de la nuit de Noël à Sainte-Julienne
25 10 h 30 Église Messe de la Nativité à Sainte-Julienne
Janvier
1er   Église Célébration et bénédiction pour le Nouvel An et voeux du Maire
1er 10 h 30 Église Célébration pour bénir la Nouvelle Année à Sainte-Julienne 
1-3  Mairie Mairie fermée pour la période des Fêtes
8 9 h 30 Bibliothèque Bataille de boules de neige; la brigade des P’tits Explorateurs
14 20 h Mairie Prochaine séance du Conseil municipal
15 12 h  Les Coeurs Joyeux Buffet et réouverture du club avec jeux en après-midi
16 19 h Soc. Autisme Rencontre de parents  à Joliette - L’aventure sociale
17 18 h 30 Softball Québec Programme d’initiation au softball pour les jeunes
19 9 h Activités Jeunes Collecte de bouteilles et cannettes pour fi nancement d’activités 
23 19 h Soc. Autisme Rencontre de parents  à Mascouche - L’aventure sociale
25-27 Loisirs/Sports Tournoi annuel de ballon-balai
26 18 h Église Souper spectacle - campagne de fi nancement
26 19 h 30 SHÉSOSE Conférence Les jardins d’odeur
27   Sportball Initiation aux sports pour les jeunes
28   Recyclage Collecte de matières recyclables
30 11 h 30 Entraide & Amitié Alzheimer - dîner, extraits vidéo et discussion

CALENDRIER DES COLLECTES

Veuillez prendre note que la collecte de recyclage du 25 décembre 2018 
sera déplacée le VENDREDI 28 DÉCEMBRE 2018


